
Le SYDEVOM est dirigé par un Comité Syndical. Il s’agit de l’instance plénière du SYDEVOM dans laquelle sont 
prises toutes les décisions importantes. Il définit la politique du syndicat, vote le budget et décide des travaux. Il 
est composé de membres élus représentant des communes et collectivités adhérentes. 
 
 
Ses missions : 

• Création et exploitation des équipements et services liés au traitement des déchets ménagers, 
• Transport des déchets des quais de transfert vers un centre de traitement, 
• Tri issu des collectes sélectives des déchets ménagers et assimilés, 
• Communication et sensibilisation au tri et à la réduction des déchets : 
stands, réunions publiques, animations scolaires, conseil aux collectivités...  

• Développement du compostage individuel. 
  

Pour en savoir plus,  
rendez-vous sur le site  
internet du SYDEVOM : 
www.sydevom04.fr 

Créé en Mars 2002 à l’initiative du Conseil Général, le Sydevom est né de la volonté des élus de se doter d’un 
outil performant pour le traitement des déchets.  
Il regroupe le Conseil Général, 21 intercommunalités et 3 communes isolées, soit 168 communes pour 116 
425  habitants.  

Syndicat Mixte Départemental d’Elimination et de 

Valorisation des Ordures Ménagères des  

Alpes de Haute Provence 

Le SYDEVOM deLe SYDEVOM deLe SYDEVOM deLe SYDEVOM de    HauteHauteHauteHaute----ProvenceProvenceProvenceProvence    



 



 Sur le territoire du SYDEVOM, nous avons trié : 

1 221 tonnes d’emballages ménagers (dont 305 tonnes d’erreurs de tri) 
3 191 tonnes de verre 

2 186 tonnes de papiers, journaux et magazines 
 
En triant, vous avez réalisé un geste concret pour protéger l’environnement :  

• 6 293 tonnes de déchets ont été détournées de l’enfouissement. 
Le recyclage de ces déchets a permis l’économie de :  

• 129 000 m3 d’eau et 35 200 MWh d’énergie, 
• 194 tonnes de pétrole, 3 700 tonnes de bois et bien d’autres matières premières... 

 

739 bancs publics 

10 498 863 boîtes  

à chaussures 

380 457 rouleaux 

de papier toilette 

6 822 251 

bouteilles de 75 cl. 

Bouteilles en plastique PEHD 

105.6 tonnes 

Papiers et Cartons 

2 545.2 tonnes 

Briques alimentaires 

 57.1 tonnes 

Verre 

 3 190.9 tonnes 

415 830 

pulls polaires 

Aluminium 

8.3 tonnes 

Acier 

156.6 tonnes 

Bouteilles en plastique PET 

229.4 tonnes 

219 voitures 

2 420 vélos 

Source : logiciel e-tonnes 
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En 2009, sur le territoire du SYDEVOM, nous avons trié 13,2 % de nos déchets. 
C’est bien, mais il ne faut pas relâcher nos efforts.  

Encore beaucoup de déchets recyclables sont jetés avec les ordures. 
 

Tri des emballages 

Tri du verre et du papier 

Sources : Eco-Emballages et Ademe 
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